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ADMINISTRATION

AuTORITéS ADMINISTRATIveS INDéPeNDANTeS, éTABlISSeMeNTS eT ORgANISMeS

ATIH 
Agence technique de l’information sur l’hospitalisation

_  

Décision no 2020-137 du 3 juin 2020  du directeur général de l’agence technique  
de l’information sur l’hospitalisation portant délégation de signature temporaire

NOR : SSAX2030218S

le directeur général de l’agence technique de l’information sur l’hospitalisation,
vu les articles R. 6113-33 et suivants du code de la santé publique, et notamment l’article R. 6113-45 ;
vu l’arrêté du 27 septembre 2018 portant nomination du directeur général de l’agence technique 

de l’information sur l’hospitalisation ;
vu la décision no  2015-133 du 5  octobre  2015 du directeur général de l’agence technique de 

l’information sur l’hospitalisation portant nomination du directeur général adjoint ;
vu les décisions no  2016-138 et 2016-139 du 11  mai  2016 portant nomination de la secrétaire 

générale de l’agence technique de l’information sur l’hospitalisation et délégation de signature ;
vu la décision no 2016-150 du 4 juillet 2016 du directeur général de l’agence technique de l’infor-

mation sur l’hospitalisation portant nomination de la cheffe de service « financements et analyses 
économiques » ;

vu la délibération no  9 du conseil d’administration de l’agence technique de l’information sur 
l’hospitalisation en date du 26 novembre 2015 approuvant l’organigramme de l’agence,

Décide :

Article 1er

Délégation est donnée à Mme véronique SAuvADeT-CHOuvY, cheffe du service « financements 
et analyses économiques », à l’effet de signer au nom du directeur général de l’agence technique 
de l’information sur l’hospitalisation tous actes ou décisions relevant des attributions qui lui sont 
conférées par l’article R. 6113-45 du code de la santé publique, durant la période comprise entre 
le 10 août et le 21 août 2020 inclus, en cas d’absence ou d’empêchement simultané du directeur 
général, du directeur général adjoint et de la secrétaire générale.

Article 2

la présente décision sera publiée au Bulletin officiel santé, protection sociale, solidarité.

ait le F 3 juin 2020.

 Le directeur général 
 de l’agence technique de l’information 
 sur l’hospitalisation,
 Housseyni Holla
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